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Un engagement partagé pour une certification ISO 9001- QMS 

Pharma légitimée par BVC : plus de 13 % des pharmacies 

françaises engagées dans une démarche d’amélioration de 

leurs pratiques  avec PHSQ 

PHSQ s’ articule avec les objectifs de l’Ordre des 

Pharmaciens ( DQO) d’entrainer toutes les officines de 

France à une démarche qualité fondamentale. 

La démonstration de la mise en œuvre d’une démarche 

qualité  est intégrée dans la nouvelle Convention 2022, en 

lien avec le versement de la ROSP pour les pharmaciens.

PHSQ assure l’ accompagnement au volet 3 :  mise en 

oeuvre de l’ amélioration continue 

2750 pharmacies 
engagées

18 Groupements de 
pharmacies 

impliqués

300 nouvelles 
pharmacies 

engagées en 2022

50 participants 
aux comités 

PHSQ

870 audits en 
pharmacies en 

2022

PORTEUR DU PROJET : 
PHARMA SYSTÈME QUALITE : 

Association Loi 1901 crée en 2009  



• Expérimentation ART 51 en région Bretagne

• Le projet OSYS (Orientation dans le Système de soins) 

porté par l’association PHSQ avec le soutien de l’ARS, 

et des URPS pharmaciens et médecins libéraux a été 

validé par le comité technique de l’innovation en santé 

(CTIS) en février 2021. 

• Dans des zones sous dotées médicalement →

• Mettre en œuvre et évaluer un dispositif innovant de 

prise en charge en premier recours à l’officine de 13 

situations de triage, selon un parcours sécurisé dans 

le cadre d’arbres décisionnels rédigés avec des 

médecins et validés par le CTIS

OSyS
Cadre du projet



Mettre en œuvre les conditions pour que l’officine devienne un espace de santé et
de prévention au sens large, en mesure de garantir l’accès aux soins en tout point du
territoire.

L’article L 5125-1-1A du Code de la Santé Publique introduit par la loi HPST, « Hôpital, Patients,
Santé et Territoires » du 21 juillet 2009 comporte, pour les pharmaciens d'officine, 8 missions,
dont 4 sont obligatoires :
1. Contribuent aux soins de premier recours définis à l’article L 1411-11 du CSP, à savoir :

• La prévention, le dépistage, le diagnostic, le traitement et le suivi des patients ;
• La dispensation et l’administration des médicaments, produits et dispositifs

médicaux ;
• L’orientation dans le système de soins et le secteur médico-social ;
• L’éducation pour la santé ;

2. Participent à la coopération entre professionnels de santé
3. Participent à la mission de service public de la permanence des soins
4. Concourent aux actions de veille et de protection sanitaire organisées par les autorités de
santé.

Rappel : le cadre règlementaire de la Loi HPST 
Garantir l’ accès aux soins en tout point du territoire  ; contribuer à l’ amélioration de la prise 
en charge du premier recours en s’appuyant sur les missions du pharmacien



Le netCare en SUISSE 

Pharmacien prescripteur  en ECOSSE 

De nombreux pays ont encadré avec succès  le rôle du pharmacien dans la 

prise en charge du premier recours  afin de faciliter l’ accès aux soins. 

La LOI 41 au CANADA
Depuis 2015 prise en charge et 
prescription « conditions mineures »

En France des évolutions conventionnelles dans le cadre des exercices coordonnés 

le pharmacien prescripteur dans les protocoles de dispensation exercice 
coordonné dans MSP, CPTS ….

le pharmacien correspondant 

En ONTARIO 
Le pharmacien prescripteur depuis janv
2023  

NHS community pharmacist
en ANGLETERRE







Exercice coordonné



Triages OSYS : point à date

29 expérimentateurs
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OSYS : flux des triages au 29/05/23

Nb triages réalisés (cumul) Nb triages réalisés (mois)



▪ Recentrage sur 6 pathologies

Suivi des triages phase 1
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• Près de la moitié des patients pris en 
charge dans les triages OSYS aurait 
mobilisé un autre parcours de soins 

5%
17%

22%
56%

Qu'aurait entrepris le patient s'il 
n'avait pas pu profiter de la 
prise en charge OSYS ?

Aller aux urgences

Aller de suite chez
un médecin

Attendre une
disponibilité
médecin

32%

1%

67%

Pourquoi le patient est venu 
en pharmacie ? Médecin non

disponible /
Consultation
trop lointaine

Non accès aux
urgences /
hôpital

• La pharmacie, lieu pertinent d’accueil 
des demandes de premier recours

« Le dispositif OSyS semble valider l' objectif de diminution de recours inappropri

Consolidation suivi des triages phase 1   : és aux médecins et aux urgences »

rapport évaluation mi parcours :  efficience



Urgences : éviter les recours inappropriés
source PHSQ nov 2022 

Parcours initial envisagé vs orientation 
décidée après triage OSyS

• 74% des parcours initialement 
envisagés vers les urgences sont 
réorientés après triage OSyS à part 
égal entre la pharmacie (38%) et le 
médecin (37% dont téléconsultation 
11%)

Tous droits réservés reproduction interdite  

Consolidation suivi des triages phase 1  :



Parcours initial envisagé vs orientation 
décidée après triage OSyS

• Environ 60% des 
demandes initiales 
médecins sont prises 
en charge à la 
pharmacie

• Impact de l’urgence 
ressentie (65%)

Consolidation suivi des triages phase 1  :

Tous droits réservés reproduction interdite  



Parcours initial envisagé vs orientation 
décidée après triage OSyS

• 25% des parcours envisagés en 
automédication par le patient sont 
finalement orientés par la pharmacies 
vers le médecin (19% + téléconsultation 
1%) ou les urgences (5%)

Automédication : sécuriser la prise en charge 

Tous droits réservés reproduction interdite  

source PHSQ nov 2022 

Consolidation du suivi des triages phase 1 :



Le constat en fin d’ étape 1  : conclusions et poursuite  

❑ Il est impératif de conserver le maillage pharmaceutique pour répondre aux besoins de la 

population : l’ officinal est un acteur de santé de proximité incontournable

❑ Dans les soins de premier recours plusieurs modèles peuvent co exister :

❑ La prise en charge traditionnelle du conseil pharmaceutique  

❑ L’accessibilité à un parcours de soins plus orienté vers un «service pharmaceutique » 

❑ utilisant les compétences d’ un pharmacien clinicien

❑ sécurisé, homogénéisé et tracé pour certaines pathologies

❑ en lien avec les autres PS de l’ environnement du patient  car facilitateur de l’ accès 

au médecin après un triage efficace

❑ Une évolution du champ réglementaire pourrait soit :

❑ permettre de reconnaitre le parcours OSYS comme une  forme d’ exercice coordonné 

hors CPTS

❑ Ouvrir les possibilités de prise en charge sans délégation médicale dans des situations 

bien identifiées afin de répondre aux besoins réels de la population



Intérêt institutionnel 
manifeste CNOP

Présentation d’OSYS au 
Conseil Central A le 
13/03/23. Soutien CWT

HCAAM
OSYS cité dans le rapport 
sept 2022 

Cour des Comptes 
OSYS cité dans le rapport 
sur l’application de Lois de 
financement de la SS

https://media.licdn.com/dms/document/media/D4E1FAQGeDZATOc0scg/feedshare-document-pdf-analyzed/0/1685186998255?e=1686182400&v=beta&t=xuy174DSE47NxxJuj_pqjQFUpsuJpAL_k6Ec3tTtbX0


Avis HAS : OSYS et protocoles nationaux 

L’HAS avait été sollicitée pour donner un avis sur l’articulation 

possible de l’expérimentation OSYS vis-à-vis des protocoles 

nationaux de coopération (cystite et odynophagie)

Dans son avis du 06/04/23 publié le 12/04/23, l’HAS valide la 

possibilité d’une application « hors exercice coordonné » des 

protocoles nationaux par les expérimentateurs OSYS  

https://sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-

medico-social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-

sante/article/les-protocoles-nationaux-de-cooperation) 

Les conditions précises de mise en œuvre sont en cours

https://sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/les-protocoles-nationaux-de-cooperation
https://sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/les-protocoles-nationaux-de-cooperation
https://sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/les-protocoles-nationaux-de-cooperation
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2023-04/ac_2023_0014_sbp_app_509_saisine_osys_cd_20230406_vd_2023-04-12_11-54-51_536.pdf


Conclusions rapport évaluation mi parcours :
ART 51 mars 2023



Evolution du projet étape 2  : 

❑ Augmentation du nombre de pharmacies expérimentatrices en Bretagne  dès l’ été 2023

❑ Concentrer les triages sur les 6 premières pathologies de la phase 1 

❑ Avis de la HAS suite à saisine :

❑ Les pharmaciens expérimentateurs OSYS auront accès aux protocoles nationaux  

cystites et odynophagie ( hors exercice en CPTS ou MSP )

❑ En respectant les prérequis ils pourront avoir accès à la dispensation protocolisée de

PMO dans ces deux situations 

❑ Dépôt d’un nouveau Cahier des Charges avec arbres décisionnels adaptés  

❑ Dépôt d’ Appel A Projet vers les ARS nationales pour duplication à d’autres régions 

❑ Les ARS volontaires ( déjà 6 se sont manifestées) pourront accompagner le projet en 

régions en mettant en œuvre le CDC OSYS 

❑ PHSQ accompagnera la duplication puis chaque région sera autonome dans la mise en 

œuvre



Merci de votre écoute  
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